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Programme 
Matin  
 
9h00 : Accueil des participants  
 
9h15 : allocution de bienvenue 
Le Directeur général de la Bibliothèque nationale  
 
9h30 : ouverture 
Ministère de la culture  
 
Session 1 : le dépôt légal  

Le dépôt légal vise à assurer le contrôle bibliographique universel, selon des principes 
établis à la conférence de Paris organisée par l'Unesco et l'IFLA sur les bibliographies 
nationales courantes. Le dépôt légal a un triple but de conservation, de signalement et de 
communication des documents. Que sera le dépôt légal de demain face aux nouvelles 
technologies. 

 
 
9h45 : واقع و آفاق                                                                   : الإيداع القانوني في الجزائر
 Hayet GOUNI , Responsable du service du dépôt légal, Bibliothèque nationale d’Algérie  
 
 
10h10 : La loi du dépôt légal en Algérie 
Fatma-Zohra NEHAR, Département de bibliothéconomie, Université Benkhedda, Alger  

10h 35 : Le dépôt légal en Algérie : entre législation et application 
Nora AMRAR,  Département de bibliothéconomie, Université Benkhedda, Alger  
 
11h00 : Dépôt légal des documents électroniques : entre contraintes juridiques et obstacles 
technique 
Hadji BOUDER ET Mounira NEKRI, CERIST (Centre d’études et de recherche en information 
scientifique et technique  
 
11h25 :  

 مـؤشـر مـتـابـعــةوسيـلة تحكـم و :رصـد الـمنشـورات بـالـمكتبـة الوطنيــة
Kamel BATTOUCHE  ET Mohamed TACHOU, Département de bibliothéconomie, Université 
Mentouri, Constantine 
 
 

11h50                        : دراسة تقييميه و آفاق: عة الجزائرإيداع مذآرات وأطروحات ما بعد التدرج في مكتبة جام  
Fatma Zohra HADFI , Bibliothèque universitaire d’Alger  
 
 
12h10 : Débat  
 
 



12h45-14h15 : déjeuner  
 
Après-midi 
 
Session 2 : l’ISBN  

Pour faciliter leur gestion informatique, chaque livre porte un code à barres à la norme EAN 
13 et un code ISBN-13 dont il est dérivé. Ce code comporte 13 chiffres et est aujourd'hui 
obligatoire (depuis janvier 2007) et sera utilisé pour tous les nouveaux codes ISBN à la place 
du code à 10 chiffres. La conversion d’un ancien code ISBN-10 en code ISBN-13 compatible 
avec la norme EAN est automatique (et obligatoire pour toutes les transactions électroniques à 
compter de janvier 2007).  

 
14h30                                                              تقديم: الوآـالـة الجـزائـريـة للتـرقيـم الـدولي المـوحد للكتـاب  
Hayet GOUNI , Responsable du service du dépôt légal, Bibliothèque nationale d’Algérie  
 
14h55 : L’ISBN en Algérie : Dispositif règlementaire et modalités de gestion 
Rahima SLIMANI ET Karima BEN ALLAL, Département de bibliothéconomie, Université Ben 
Khedda, Alger 
 
 
Session 3 : Bibliographie nationale          
La Bibliographie nationale algérienne est une bibliographie courante prévue par l’ordonnance 
96-16 de juillet 1996 sur le dépôt légal, dont l'article 4 modifié par le décret exécutif 99-226 
du 24 octobre 1999  commande "l’élaboration et la diffusion des bibliographies et des listes 
de documents". Elle devrait donc donner une vue d'ensemble de la production éditoriale 
algérienne. Qu’en est-il après une absence ou devrions nous dire un retard de trois années.
          
  
15h20 : Aux origines du droit d’auteur Les encyclopédistes et la protection des droits et des 
œuvres De Jalal Al Din Al Siyuti à Diderot  
Abdelkader ABDELLILAH, Université d’Oran   
 
15h45 : La Bibliographie nationale d’Algérie et les livres pour la jeunesse 
Yamina Chekkouche, Département de bibliothéconomie, Université Ben Khedda, Alger 
 
 
16h10 : Débat  
 
17h00 : Clôture de la journée 
 

 

 
 
 


